
Règlement du concours d'affiches 2025-2026​
Crips Île-de-France  

I. Objet du concours​
Le Crips Île-de-France lance un concours de création d'affiches destiné aux lycéennes et lycéens franciliens 

sur les thématiques de la vie affective, relationnelle et sexuelle. Les affiches devront porter un message 

positif de prévention sur l’un des trois thèmes suivants : contraception, prévention des IST, consentement. 

Ce concours vise à favoriser l’expression et l’engagement des jeunes autour de ces sujets essentiels.​
​
 II. Forme attendue​
Chaque candidat ou groupe de candidats devra proposer une affiche au format A3, réalisée à la main ou 

numériquement. Toutes les techniques sont acceptées. Un texte d’une page maximum doit accompagner 

l’affiche pour expliciter le message et les intentions des auteurs. Il est possible d’y adjoindre des annexes 

créatives (moodboard, etc.).​
​
 III. Public concerné ​
Le concours est ouvert à tous les lycéens et lycéennes scolarisés en Île-de-France. Les participations 

peuvent être individuelles ou collectives (jusqu’à 3 personnes par groupe). ​
​
 IV. Calendrier ​
 - Lancement du concours : Novembre 2025 (envoi des kits de communication aux lycées)​
 - Démarchage ciblé des établissements : décembre 2025 – février 2026​
 - Date limite de participation : 4 mai 2026​
 - Réunion du jury : mai 2026​
 - Remise des prix à la Région Île-de-France : juin 2026​
 - Exposition des affiches : à partir de la rentrée 2026 dans les lycées d’Île-de-France et, potentiellement, 

dans les transports en commun ou d’autres lieux publics. 

V. Modalités d’inscription et de participation ​
Les participants devront envoyer au choix soit via le formulaire en ligne leur affiche accompagnée du texte 

explicatif (dans le cas de participant mineur ou de participante mineure, le formulaire d’autorisation 

parentale devra être rempli et joint également) ou soit par voie postale à l’adresse suivante : 

Crips Île-de-France​
concours d’affiche (2025)​

 16 rue de l’Evangile​
 75018 PARIS 

●​ La réception doit avoir lieu au plus tard le 4 mai 2026. 

●​ L’œuvre doit être originale, inédite et à but non lucratif. 

●​ Une fois envoyée, elle ne pourra pas être restituée. 

Technique : ’affiche devra être exportée en PDF, en 300 dpi ​
​

 

 

https://cenqog22vuo.typeform.com/Concours2025?typeform-source=www.lecrips-idf.net
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 VI. Jury ​
Un pré-jury composé de membres de l’équipe du Crips Île-de-France et de jeunes des CAVL de l’académie 

de Créteil sélectionnera les meilleures affiches. Le jury final sera composé de :​
 - La Présidente de la Région Île-de-France ou son/sa représentant·e​
 - Deux autres personnalités régionales​
 - Les recteurs d’académie (ou leurs représentant·es)​
 - Des jeunes du CRJ​
 - La Présidente du Crips Île-de-France​
​
 VII. Critères de sélection ​
 1. Clarté et pertinence du message ​
 2. Créativité et originalité de la réalisation graphique​
 3. Qualité artistique de l’affiche​
 4. Cohérence entre le visuel et le texte explicatif​
​
 VIII. Prix ​
Les lauréat·es recevront des récompenses valorisant leur engagement et leur créativité. Ces prix pourront 

inclure :​
 - Des places pour des festivals (ex : Solidays, …)​
 - Des places de cinéma ou de chèques culture​
 - Des goodies et des lots symboliques fournis par la Région et/ou ses partenaires​
​
 IX. Droits d’utilisation et cession​
Les participants cèdent, à titre gratuit, leurs droits patrimoniaux d’auteur au Crips Île-de-France et à la 

Région Île-de-France pour une durée illimitée, dans le but de valoriser les créations dans les 

établissements scolaires, supports de communication du Crips et de la Région, réseaux sociaux, et 

supports d’exposition dans les transports en commun. Les participants conservent leurs droits moraux. 

S’agissant de participants mineurs, la participation au concours implique la signature par le(s) 

représentant(s) légal(aux) d’un formulaire de cession de droits d’auteur joint au bulletin de participation. 

Sans ce document signé, la participation ne pourra pas être prise en compte. 

 X. Respect des valeurs :​
Toute proposition à caractère discriminatoire, diffamatoire ou contraire aux valeurs de la République sera 

automatiquement écartée du concours.​
​
 XI. Contact :​
Pour toute question, merci de vous référer à la partie FAQ sur 

https://www.lecrips-idf.net/concours-affiches-lycee et/ou de nous contacter : concours@lecrips.net ​
​
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